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1. OUVERTURE ET BIENVENUE 
 
Monsieur Hugues SENGER accueille l'Assemblée Générale en remerciant les 

membres présents et tout particulièrement: 
 
M. Jean-Marc HAAS-BECKER, Président du CROSA et Président du CDT'67  
M. Roland DEBENATH, Président du CDT'68 et vice-président du CDOS'68. 
 
Il signale que Mme Stéphanie LEMBRÉ, chef du service des sports à la Région 

Alsace et M. Damien KLIENMANN, adjoint au directeur régional de la DRJSCS, 
essayerons de rejoindre l'assemblée au cours des assises. 

 
Il excuse MM. Jean-Paul OMEYER, 1er Vice-président du Conseil Régional 

d’Alsace. 
 
Avant de débuter les travaux, il demande à l’assistance d’observer une minute de 

silence  en  mémoire de nos disparus. 
 

2. APPROBATION DE L ’AG  ORDINAIRE DU 23 NOVEMBRE 2013 
 
Le procès-verbal de l’AG ordinaire du 23 novembre 2013 à Sausheim a été 

adressé dans les délais aux différentes sociétés et publié sur le site internet de la LRTA 
depuis janvier 2014. 

 
Aucune remarque, n’est parvenue au secrétariat de la LRTA. 
 
L’assemblée générale adopte le procès-verbal, à l’unanimité des voix présentes, 

par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le scrutin à 
bulletin secret. 

 
3. NOMINATION DE TROIS SCRUTATEURS  

 
Sont élus à l’unanimité : 
 

- M. Jean-Georges HAEUSSLER - SOCIETE DE TIR 1934 GUNSBACH 
- M. Charles PAILLE - STE DE TIR D'UHLWILLER 
- M. Ivar PFEIFFER - TIRS REUNIS DE BISCHHEIM 

 
4. VERIFICATION DES POUVOIRS 

 
Sur les 99 sociétés de tir, 86 sociétés sont représentées réunissant 259 voix sur 

273 possibles.  
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut délibérer valablement. 
 
 

5. RAPPORT D’ACTIVITES ET D’ORIENTATION 
 

Le Président présente son rapport sous 4 points : 
� Statistiques de développement 
� Résultats sportifs 
� Formation 
� Messages: 

- Avancement LRTA2020: bien mais retards 
- Travail en commissions 
- Remplacement de l’agent du Cdt67 
- Objectifs 2015 
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L’EVOLUTION DU NOMBRE DE LICENCIES : 
 

Nouveau record avec 7753 licences, en progression de 5.83% contre 4.19% au 
niveau  national.  

Au jour de l'AG, l'Alsace enregistre déjà 96.5% de renouvellement, soit 7478 
licences. 

9% des licences représentent les jeunes dont la moitié les Ecoles de Tir, 
9% de femmes 
57% des plus de 45 ans. 

 
L’EVOLUTION DU NOMBRE DE LICENCIES ET DES PODIUMS : 

Résultats nationaux: 
53 clubs sur 98 ont présentés 280 tireurs sur 7753 qui ont obtenus 62 podiums 
nationaux. 
 

Résultats internationaux : 
 

Lorenzo BUFFARD : l’explosion !!! 
Championnats d’Europe 10m , Moscou: 
3eme individuel 
1er par équipe 
Championnats du Monde 10m, Grenade:  1er par équipe, record du monde 

 
 

Noël RISCH : toujours présent ! 
Minié: 1er indiv et par équipe 
Maximilien: 2eme indiv et par équipe 
Enfield (Lamarmora): 2eme par équipe 
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L’EVOLUTION DES ECOLES DE TIR : 

 
Progression du programme fédéral des cibles couleurs 

Faible participation aux Championnats de France d’Agen due à la distance. 

 

 
MANIFESTATIONS A CARACTERES EXCEPTIONNELS : 

 
 

FORMATION: 

• Poursuite de l’effort de formation 

• Succès de l’animateur, réorienté vers l’accueil 

• Montée en compétence: initiateurs, certificats de spécialités 

• Innovations :  

– Animateur/initiateur : accueil, personnes en situation de handicap  

– Dirigeants : de la trésorerie à… la comptabilité 
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TRAVAIL EN COMMISSION : 
 
 
 

 
 
 
 
 

NOUVEAUX AXES MAJEURS : 
 

• Formation 
- Encadrement technique:  

� Refocalisassions (référentiels, accueil, éveil & animations, 
entrainement) 

� Développement de stages de spécialité & tutorat  
- Arbitrage: développement, valorisation & création arbitre de club & jeunes 
- Dirigeants 

� Accompagnement de la gouvernance des associations 
� Projet associatif et de développement  

• Mutualisation CdT67/CdT68/LRTA 
- Equipe Technique Régionale, professionnalisation et regroupement par 

territoires  
- Jeunes: collectifs départemental cadets 

• Innovation 
- Nouvelles disciplines: TAR, TSV, AA, Arb. field, tir des vétérans, laser, plateau 
- Echanges transfrontaliers : technique & pédagogiques 
- Communication : grand public,  
- Partenariats institutionnels & privé, manifestations excédentaires, sponsoring,  
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LES DEFIS MAJEURS : 
 

• Moderniser les installations et les équipements 
– Électronique, développement durable, stations de gonflages, accessibilité & 

sécurité, … 
– Armurerie des associations, dynamisation de bourse d’échanges,  
 

• Cibler les publics spécifiques 
– Améliorer la détection et la formation  
– Réussir l’équilibre entre la compétition et le loisir /ludique 
– Pratique handisport : formation, accessibilité des stands et équipements 
– Pratique féminine : disciplines « douces » et concept familial 
– Pratique senior: fidéliser et recruter via le tir des vétérans 
– Le haut niveau… vers l’élite 
 

• Réussir les innovations 
– Rationaliser l’administration et le fonctionnement 
– Evolution des mentalités 
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MESSAGES: 
 

• Retard de déploiement LRTA2020 
- Excédent budgétaire 2013/14 
- Budget d’investissement volontariste pour 2015  
 

• Gouvernance des clubs 
- Investissement & mutualisation technique et humain 
 
- Équilibre loisir/compétition 

• Compétition ->gestion des accords préalables--> loisir  
• Loisir ->contribution ->compétition 
• Homologation & tir contrôlé 
 

- Éviter le piège de l’immobilisme face à l’incertitude & agressions 
• Réorientation des politiques publiques du sport (JSCS, CNDS) 
• Référendum alsacien de 04/2013 & la redéfinition des régions 
• Action & combativité pour prendre en main NOTRE AVENIR 

 
CONCLUSION: 

 
• Projet LRTA 2020 

• Identification des territoires (décentralisation) 
• Concertation, entente et mutualisation 
• Évolution dans la perspective d’un nouveau modèle sportif français 

– Professionnalisation (BF1+CQP) 
– Financement par le pratiquant  
– Développement durable 
 

• Priorités 2014/15  
• Formation des dirigeants 
• Définition du maillage territorial 
• Convention de développement Clubs/LRTA2020 
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6. RAPPORT FINANCIER 
 

Le Président donne la parole au Trésorier, M. Denis BANGEL, qui commente le 
compte de résultats et le bilan de l’exercice 2013/2014 ainsi que le budget prévisionnel 
pour l’exercice 2015 (Voir en annexe). 

 
 
 

7. RAPPORT DES REVISEURS AUX COMPTES 
 
Le Président donne la parole aux réviseurs aux comptes.  

M. Jean-Georges HAUSSLER présente le rapport établit le 21 novembre 2014 à (67) 
ROTT par MM. Jean-Georges HAUSSLER, Jacky SCHNIERINGER et M. Gibert 
REMPP, en présence de MM. M. Denis BANGEL, Trésorier et de M. Roland 
DEBENATH Président de la Commission Régionale des Finances, lors de la révision 
annuelle des comptes de la LRTA. 

  
Les réviseurs aux comptes proposent à l’assemblée de donner quitus au 

Trésorier et le félicitent pour la bonne tenue des livres comptables. 
 
 
 

8. DECHARGE AU TRESORIER 
 
L’Assemblée Générale donne décharge au Trésorier à l’unanimité des voix 

présentes, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le 
scrutin à bulletin secret. 

 
 
 

9. DECHARGE AU COMITE SORTANT  
 
 
L’Assemblée Générale donne décharge au Comité, à l’unanimité des voix 

présentes, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le 
scrutin à bulletin secret. 

 
 
 

10. ELECTIONS 
 

10A. REVISEURS AUX COMPTES 
 
Se présentent, 

Titulaires :  
- MM. Gilbert REMPP - 02413238 
- Jean-Georges HAEUSSLER - 02510922 

Suppléants :  
- Mme. Viviane LIEBIS - 03250013 
- M. Michel LEIBY - 03112004 

 
L’Assemblée Générale accepte les candidats à l’unanimité des voix présentes, 

par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le scrutin à 
bulletin secret. 
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10B. DELEGUES A L ’ASSEMBLEE GENERALE DE LA FFTIR  

 
Le Président propose les personnes suivantes qui sont élues à l’unanimité : 
 
- 1er délégué : M. Hugues SENGER - 00852279 
- 2ème délégué : M. Serge SCHEID  - 00600038 

 
- 1er suppléant : M. Jean-Charles SILVESTRE - 00539139 
- 2ème suppléant : M. Freddy KRUMM - 00629171  

 
L’Assemblée Générale accepte les candidats à l’unanimité des voix présentes, 

par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le scrutin à 
bulletin secret. 

 
 

11. DEFINITION DES TAUX DE COTISATION ET AMENDES  
 

11A. COTISATIONS LICENCES – PART REGIONALE  

Licence « A » adulte :   augmentation 1€ 

Pour le Bas-Rhin   80€ % 79€ 
Pour mémoire: FF-TIR = 55€ ; LRTA =16€ et CDT'67 = 9€ 

Pour le Haut-Rhin  : 79€ % 78€ 
Pour mémoire: FF-TIR = 55€ ; LRTA =16€ et CDT'68 = 8€ 

Licence « B » jeune :   augmentation 0€ 
Pour tous : 40€ 

Pour mémoire: FF-TIR = 36€ ; LRTA =  3€ et CDT'67 ou CDT'68 = 1€  

Cotisation Société:   augmentation 0€ 
Pour tous les clubs : 88€ 

Pour mémoire: FF-TIR = 80€ ; LRTA = 8€ 
 

L’Assemblée Générale accepte les parts régionales à l’unanimité des voix 
présentes, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le 
scrutin à bulletin secret. 

 
11B. ABSENCE AUX ASSEMBLEES GENERALES  

Tout club non représenté aux Assemblées Générales par un de ses membres dûment 
mandaté, sera redevable de : 100€. 

Les sommes ainsi perçues seront intégrées dans les lignes budgétaires réservées aux jeunes. 
 

L’Assemblée Générale accepte le montant redevable pour absence aux 
assemblées générales, à l’unanimité des voix présentes, par vote à main levée, sans 
qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le scrutin à bulletin secret. 

 
11C. RETARD DE PAYEMENTS DES DUS  

Les retards de payement feront l’objet d’une majoration de 10% du montant des dus en sus, 
pour frais de suivi des dossiers, pour tout retard de payement.  

Le retard de payement est constaté dans un délai de 2 mois après l’édition de la facture. 
Après 2 rappels écrits, espacés de 30 jours, toute facture non honorée par un club, le 

Président de la LRTA proposera au Comité Directeur, le gel administratif à l’encontre du club 
défaillant jusqu’au payement intégral des sommes dues. 

Les CDTir’67 et 68, après délibération de leur Comité Directeur respectif, pourront saisir le 
Président de la LRTA en vue de demander le gel administratif à l’encontre du club défaillant en 
application des règles ci-dessus.  

Les sommes ainsi perçues seront intégrées dans les lignes budgétaires réservées aux jeunes. 
 

L’Assemblée Générale accepte la majoration pour retard de payement, à 
l’unanimité des voix présentes, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune 
voix ne demande le scrutin à bulletin secret. 
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11D. DEPASSEMENT DU DELAIS DE RENOUVELLEMENT DE LA LICENCE  
Toute licence renouvelée non réglée à la date de l'assemblée générale, à savoir le dernier 

samedi du mois de novembre, est majorée de 10%, cachet de la poste faisant foi. 
Les sommes ainsi perçues seront intégrées dans les lignes budgétaires réservées aux jeunes.  

 
L’Assemblée Générale accepte la majoration pour retard de renouvellement de la 

licence, à l’unanimité des voix présentes, par vote à main levée, sans qu’aucun membre 
ni aucune voix ne demande le scrutin à bulletin secret. 
 

12. VŒUX ET SUGGESTIONS 
 

Aucune demande ni suggestion n’est parvenue au secrétariat de la LRTA. 
 

13. INTERVENTION DES INVITES   
 
Le Président donne la parole à M. Jean-Marc HAAS-BECKER, président du 

CROSA qui félicite le TIR pour la qualité et la présence importante des membres. 
Il présente le mouvement sportif Alsacien, sa taille et son implication dans le 

paysage régional. 
Dans son exposé, M. HAAS-BECKER relève trois points importants: 
- La réforme des territoires, les conséquences, les avantages et le financement 

du sport. 
- Le CNDS et son avenir au vu des prémices de la campagne 2015 et la baisse 

continue prévue. 
- L'avenir de la gouvernance du sport, actuellement, sous la forme de service 

public devra se tourner vers un concept d'investissement privé comme il est vécu dans 
les autres pays, révolutionnant ainsi notre culture Française sur le sport. 

 
14. DIVERS 

 
Il est demandé aux clubs de mettre à jour, de façon régulière, les données sur ITAC afin 
de faciliter le travail des clubs et de la LRTA. 
Il est aussi demandé d'informer la LRTA des changements administratifs qui 
interviennent dans les clubs. (Adresses, membres du comité directeurs et autres) 

  
15. REMISE DES DISTINCTIONS 

 
Jeunesse et Sports "Bronze" 

- M. SENGER Hugues 
- M. LIMON Jean-Marc 

 
Médaille honorifiques "Bronze"  

- Mme MUNCH Elisabeth  
- Mme ULLMANN Danielle 
- M. BOURGES Gilles  
- M. BOUTEILLER Arnaud 
- M. FUCHS Guillaume (à titre exceptionnel)    
 

Médaille honorifiques "Argent" 
- Mme LIEBIS Viviane  
- M. RIEFFEL Bertrand  
- M. MEYER Gilbert (à titre exceptionnel) 

 
Médaille honorifiques "Or" 

- M. DETRAYE François (à titre exceptionnel) 
  

L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt l’assemblée générale à 17h15 et convie 
les participants ainsi que les invités au verre de l’amitié. 
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Fait à Strasbourg, le 29 novembre 2013. 

 
 

Hugues SENGER Roland DEBENATH 
  

Président de la LRTA Secrétaire de séance 
 
  


